
ix) rapports sur les effets secondaires chez les ðtre
humains, qui seraient ou sont li~s { la consom-
mation de produits d~riv~s d’animaux ayant ~t~
trait~s aux substances en question.

La documentation scientifique mise { disposition sera
communiqu~e au comit~ scientifique des mesures
v~t~rinaires en rapport avec la sant~ publique de la
Commission, qui assiste cette derni�re dans le cadre
de l’~valuation des risques.

4. Confidentialit~

La Commission est dispos~e { tenir en compte des
desiderata l~gitimes et justifi~s en ce qui concerne la
confidentialit~ des documents. Les donn~es jug~es
confidentielles par les entreprises devront ðtre signa-
l~es clairement par la mention «confidentiel», et des
justifications d~taill~es devront ðtre fournies { cet
~gard.

5. Communication de la documentation scientifique

a)ÙLa documentation scientifique devra ðtre envoy~e
{ l’adresse suivante:

Commission europ~enne
Direction g~n~rale XXIV «Politique des consom-
mateurs et protection de leur sant~»

Direction B: «Avis scientifiques pour la sant~»
Unit~ B.3 «Avis scientifiques II»
[ l’attention de M. R. Vanhoorde
Rue Belliard 232
B-1049 Bruxelles
[T~l~copieur (32Ø2) 299Ø48Ø91].

b) La documentation devra ðtre envoy~e en deux
exemplaires (dont un exemplaire non reli~) et, de
pr~f~rence, en anglais. Cependant, la documenta-
tion r~dig~e dans toute autre langue officielle de la
Communaut~ europ~enne sera ~galement accept~e.

c) La documentation devra ðtre accompagn~e d’un
r~sum~ succinct d~crivant le contenu des princi-
pales sections et leur pertinence pour l’~valuation
des risques telle que d~crite dans le pr~sent avis.

d) D~lai de soumission: trente jours civils { compter
de la date de publication du pr~sent avis.

6. Remboursement

La Commission invite les entreprises { lui communi-
quer leur documentation scientifique sur une base
volontaire. La Commission ne pourra pas rembourser
les frais occasionn~s par la communication de ces
donn~es.

Appel { propositions pour des projets d’int~rðt commun dans le domaine des r~seaux trans-
europ~ens de t~l~communications — Services g~n~riques et applications

(1999/C 56/12)

Le titre XII du trait~ instituant la Communaut~ euro-
p~enne pr~voit que celle-ci contribue { l’~tablissement et
au d~veloppement des r~seaux transeurop~ens, notam-
ment dans le secteur des t~l~communications.

Une d~cision du Parlement europ~en et du Conseil
concernant un ensemble d’orientations pour les r~seaux
transeurop~ens de t~l~communications a ~t~ adopt~e le
17 juin 1997 (JO L 183 du 11.7.1997, p. 12). Cette d~ci-
sion ~num�re dans son annexe I des projets d’int~rðt
commun.

Sur la base de l’annexe I, la Commission a adopt~ le
7 janvier 1998 un progamme de travail qui pr~cise le
contenu de ces projets.

La Commission des Communaut~s europ~ennes lance un
appel { propositions visant la mise en œuvre de projets
d’int~rðt commun sur les services g~n~riques et les appli-
cations utilisant les r~seaux transeurop~ens de t~l~com-
munications.

Les organisations individuelles ou les consortiumsØ(Î) qui
r~pondent aux conditions fix~es pour le pr~sent appel
sont invit~s { soumettre leurs propositions de projets, tels
que d~finis ci-dessous.

Les propositions de projets doivent d~montrer l’engage-
ment des organisations ou consortiums { utiliser, in fine,
les applications ou services dans un contexte commercial
r~el. Elles doivent inclure, si n~cessaire, une phase
d’~tude de faisabilit~ (validation commerciale) ou une
phase de d~ploiement commercial (construction et lance-
ment), telles que d~finies dans le dossier d’information.

Pour cet appel { propositions, les propositions devront se
r~f~rer { un ou plusieurs des projets suivants:

TIØ1.ÙÙØServices g~n~riques transeurop~ens de t~l~com-
munications.

(Î)ÙDans le cas de consortiums, une organisation doit ðtre d~si-
gn~e comme contractant principal et entit~ responsable.
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TIØ2.1. R~seaux transeurop~ens de t~l~communications
pour l’~ducation et la formation.

TIØ2.2. R~seaux transeurop~ens de t~l~communications
pour l’acc�s au patrimoine culturel de l’Europe.

TIØ2.3. Applications et services transeurop~ens de t~l~-
communications pour les petites et moyennes
entreprises.

TIØ2.4. R~seaux transeurop~ens de t~l~communications
pour le transport et la mobilit~.

TIØ2.5. R~seaux transeurop~ens de t~l~communications
pour l’environnement et la gestion des situations
d’urgence.

TIØ2.6. R~seaux transeurop~ens de t~l~communications
pour la sant~.

TIØ2.7. R~seaux transeurop~ens de t~l~communications
pour les informations urbaines et r~gionales (en
tant que combinaison des projets pr~c~dents).

Les projets s~lectionn~s doivent ðtre sp~cifi~s dans toute
correspondance.

Les projets retenus seront financ~s conform~ment au
r�glement (CE) no 2236/95 du Conseil du 18 septembre
1995 d~terminant les r�gles g~n~rales pour l’octroi d’un
concours financier communautaire dans le domaine des
r~seaux transeurop~ens (JO L 228 du 23.9.1995, p. 1).
Les crit�res de s~lection des projets sont d~finis { l’ar-
ticle 6 dudit r�glement et pr~cis~s dans le dossier d’infor-
mation.

Le concours financier communautaire peut prendre la
forme:

—Ùsoit d’un cofinancement de la phase d’~tude de faisa-
bilit~ des projets telle que d~finie ci-dessus,

—Ùsoit, lorsqu’une intervention compl~mentaire est justi-
fi~e parce qu’il s’agit d’applications innovantes

d’int~rðt public, de bonifications d’int~rðts, de garan-
ties d’emprunt et de subventions directes dans des cas
düment justifi~s. Le montant maximal du concours
financier communautaire est pr~cis~ dans le dossier
d’information.

L’enveloppe budg~taire indicative pour le pr~sent appel
est de 14 millions d’euros.

Les propositions doivent ðtre envoy~es { la Commission
par courrier enregistr~, ou remises en main propre ou
par service de courrier rapide avant le 4 juin 1999, 16
heures, heure locale, Bruxelles, { l’adresse indiqu~e
ci-dessous.

Les services de la Commission fourniront, sur demande,
un dossier d’information d~crivant en d~tail les projets et
contenant des informations suppl~mentaires sur les
proc~dures et les r�gles relatives au d~pøt des proposi-
tions. Le texte du pr~sent appel et le dossier d’informa-
tion sont aussi disponibles sur le site Internet de
TEN-Telecom { l’adresse:
http://www.echo.lu/tentelecom

Le courrier administratif relatif au pr~sent appel doit ðtre
envoy~ { l’adresse suivante:

Commission europ~enne
Direction g~n~rale XIII
Direction G, BU29 7/30
r~f. TEN-Telecom 99/1
Rue de la Loi 200
B-1049 Bruxelles;
courrier ~lectronique: ten-dg13.cec.be;
[t~l~copieur (32-2) 296Ø17Ø40].

Une «Journ~e d’information» aura lieu { Bruxelles le
16 mars 1999.
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